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Ordre du jour n°CN

REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 17 DECEMBRE 2012

DELIBERATION N°12/126

Convention d’études et de veille fonciére entre la commune de Tréves et TEPORA
Centre Bourg

Le Conseil d’Administration de I'Etablissement Public Foncier de 'Quest Rhéne-Alpes,

» VU le Decret modifi€¢ n°98-923 du 14 octobre 1998, portant création de
I'Etablissement Public de 'Ouest Rhéne-Alpes (EPORA),

» VU le Programme Pluriannuel d'Intervention 2009-2013, approuvé par la délibération
n°09/028 du Conseil d’Administration en date du 2 novembre 2009,

Sur proposition du Président,
v' Approuve les termes de la convention d'études et de veille fonciére entre la
commune de Treves et 'EPORA — secteur centre bourg.

v" Mandate le Directeur Général a l'effet de signer cette convention et de mener 4 bien
les études et les acquisitions de veille fonciére correspondantes.

Le Directeur Général Le Président du Consejld/Administration
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Marc CHALLEAT
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